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Ç"It et là.

La formotdre En annonçant, dans
à1bonneheure notre dernier niuméro,
lejugenient fortement motivé rendu
par Son Honneur le Riecorder, dans
la question de la fermueture à bonne
heure, nous disions que cette ques-
tion irait en appel devant la Cour
Supérieure. Les commis-marchands
se sont ligués pour arriver 'à ce ré-
sulsat et, de son côté, le Conseil de
Ville s'est occupé de la question et
l'échevin Marsolais, appuyé par son
collègue Relint], a demandé (que
l'avocat de la Cité portât la cause*
en Cour Supérieure.

lie règlement <le la Cité concer-
nîant la fermetur'e 'à bonne heure
nous a semblé, nous l'avons lit
avant sa mise en force, uiltra vires et,
nous en avons indiqué les motifs;.

Nous ci-oyons que lat gr-ande mnajo-
rité, sinon l'unanimité <les unar-
chauds, eût accepté le régleniet
s'il n'eût eontenu (le naen('ontreu-
ses exceptions. En s'opposant à sa
muise en force, les marchands n'ont
pas eu en vue le revenir 'à l'anc'ien
état de chuoses, mais d 'obtenir' qlue
le r-èglement s'appliquât à tous,.
cepend(ant le jugemient du recorder
donne gain (le cause non-seuleinent
à ceux qui dlemandlaent u traite-
ument égale pour tous les marchands,
mais encore à ceux qui étaient et
sont complètement opposés à la fer-
inieture à une hieure fixe. De sorte
que, si le jugement dui Recorder- est
confirmé par- la Cotir Supérieure, la
ville se verra dans l'impossibilité
de réglenmenter la fermieture autr'e.
nient que la loi provinciale le per.
met dans la clause que nous avons
rapportée en temps et lieu, c'est-à-
dire pour tous les magasins où l'on
vend les liqueurs; à sept heures <lu
soir les samedis et à dix heures du
soir, les autres jours de la semaine,
et, pourvu encore, toutefois, que,
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dans la iin îî ii'ipalité. toti tes les
maisons où l'oit venlddes boissonts
soient traitées Sur -le înlêliîe pied--
d'égalité.

VLx]position Le fait est~ mlaintenlant
Provinciale (' 1an la Cie i'le.x posi-
tion (le Monîtr'éal aura Soni exposi-
tion annuelle aut mois (le septembre
proc'hain. Nous nous somnmnes adres-
sé à l 'titi (les dIirecteurs (le la Coini-
pagnlie et nous1 lui avons demîandlé
pourquoi à lat veille <'une expos5i-
tion internat ionale, il avait été
décidé <l'en avoir une provinciale.
Voici ce qui nuts a été répontdui.
La Cie (l'Expjosi tionî a, an nunelle.
ment, à faire faice à Une dépense (le
$7,000 en loyers fr'ais d 'eiitîetictî
des conStri (ionIs, cl]tu -es, ,etÙ,...
qu'il y a.it ex 1>0511 ioîi ou non1. Soini-
uIl elle nî'a, tie recettes que par' les
temps <l'ex position, elle ouvrira ses
portes pour payer ses dépenses.
Jusqu"à lprésent les actiomnaîres
n'ont reçu aucun dividende et l'ai'
gent souscr'it ou reçu a servi aux
dépenses obîligatoires d'cixtretipen
et aussi aux améliorations. Les
actionnaires lie peuvent encore sor-
tir dle l'argent dle leur poche si nous
pouvons d'autre part au moyen
d'une exposition cette année renu-
contrer nos dépenses.

contre lesqluels nous nous sommes
autrîef'ois récriés dsa-itaet
Ils seront r'emplacés par <les lis-
t rac't.ions plus1 uitil<'s telles, par ex.-
enmple, que les courses (le echevaux
pou r lesquielles oîî dlécernîer'a (les
pr'ix.

On a eît effet reconinu (Ille I 'éle-
vage (les chievaux légers pont' la
ro<ute et pourî la v il le, notamm tent
(des <'h evatix pour'larmlée <liii i -
iutiait. le plus eui plus dtans notr'e
P)iovi ll(e ; <'e son t pouritan t cenux
quni se vend <ent actuel lemnet t<avait -
tage, ton Voutdlriait, i'e5 tîssi teî' cet,
élevage et les çouriscs et les prix
aileroîît, Sans1 nulI (toute 'à ce l'-êsul-
tat.

Le Zollverein Quandii< il al é'té <jlt<s
ImPérial tioîî, la, premiè're IE>i't

Ele f airme l'uniîion dlouanuière enitr'e les
coloniiies et la méêtriopol e, il ts avolts
itinitté, i('i inême, les ol>StIvI's qu1e
rencontrerait l'idée mise eni avatt
par' les pa1rt isanis (le 1lemîipii'e et (uIll
s'était approîî née M(îU at. ,m'a u

A peinme le coiîgris <les (Jliaîn lres
(le CJoîimerce est-il conistiltié que
tléJà si rgis4seîît danis. tote la presse
anglaise (les déclar'ationîs d'i tii pîis-

lie 'Jie- cr'ainît qu'il ne0 puisse
reei se fairne danis le semis <l'un ZollI-
verein tamit (111e les Coloities il'alî-
roiit pasi fait <les pr-opositionîs <téter-
tiilltées et il dou te q emême emi ce
cas, on obitienne uc I'a<l luésion <lit
lZoyane-lJ ni. Tant quei les centres
collînier<iaux et inrdustriels <le la
Gi'antîle-]Bretagn)e ne seronît pas4 ei
faveur <l'un <'iangenicut, la poli-
tiqule actuellement existante sera,
certainenment maintenue.

Le S'andard voudlrai t une un ion
plus1 étroite de l'Emnpir'e, mais il
pense que M. Clianmberlain a rétréci
à tort la question qui dlevrait coin-
porter la discussion d'autres points
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